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Pharmaciens
 

Le nouveau code
 
n'interdit pas
 

les réseaux intégrés
 
L~ 14 mars 1995, 
le décret en Conseil 
d'Etat sur le code de 
déontologie des phar­
maciens a enfin été si­
gné. Selon ~Ie Olivier _ . 
çast, il n'interdit pas 
mL" phannaciens d'ex­
ploiter leurs officines 
dans le cadre d'un 
réseau intégré (fran­
chise, partenariat.. ,), 
l'dais ne prend pas po­
sition catégoriquement 
Sur les formes de pu­
blicité autorisées awc 
phannaciens "pour les 
produis qui leur sont 
réservés". Explications 
et recommandations. 

Etant donne le dt'/eloppe­
ment de l'activice des pa­
rapharmacies et la 

croissance de leur chiffr~ d'af­
faIres, elles peuvent s~ pennettre 
de proposa des prL"( plus inte­
ressants que les "petits" phar­
maciens qui ne beneficient pas 
~e r~ises aussi importantes de 

parc des laboratoires et qtLÎ ne 
peUVent promouvoir leur point 
~e Vente grdce ci la publicite. 

OUr lutter contre l'~olution qui 
telld ci la disparition des offi­
"" , 

nombre total des phannaciens) , 
lme se::de solunon : les officines 
doivent se strucntrer en reSeatL"( 
intégres. 

Or le con5~il de l'ordre des 
phannaciens, retiœnt face cl la 
mise en place de reseatcc intè­
gres dans le secteur de la phar. 
macie, avait rédigé tm projet de 
nouveau code de déontologie in­
terdisant Lorme/lement ce mode 
d'e.xploitation des officines. Le 
décret du 14 mars 1995 promul­
guant le Code de déontologie ne 
l'a pas suivi dans cette vOÎe. 

Ainsi, selon une tenninolo­
gie traditionnelle, le decret pre­
cise dans son article R 5015-3 
§l que "le pharmacien doit 
veiller ci preserver la liberté de 
son jugement profession)J~ 1WTlS 

peut aliéner son indépendance 
SOtlS quelque forme que ce soit". 
De mème, l'article R 5015·5;' 
dispose que "les pharmaciens 
ne doivent pas alièner leur in­
dtpendance et lmr identité pro­
fessionnelles ci l'occasion de 
l'utilisation de marques ou d'em­
blèmes collectifs". 

Dans le cadre des réseaux 
intégrés, il n'est en aucune ma­
nière question d'aliéner l'inde­
pendance du pharmacien. En 
effet, le fait d'apposer une en­
seigne, de decorer le magasin se­
lon les normes du réseau, de 
vendre des produits à des coiUs 
moindres, ne porte en rien 
atteinte à l'indépendance du 
pharmacien. 

Bien au contraire, l'indèpen­

de d~cider si l'on dc:sire ccara 
son métier en resDeCcant ca- ! 

taines règles impostes par le r<·- ; 
seau auquel on apparriou, dans 
la mesure où ces règles sone c! 
accord avec les dispositions dlL 

code de déontologie. 

LES RÉSEA UX, 
C'EST LA UBERTÉ 

t-. RETROuvEE !" 

Il apparaft que, dans la si­
tuation actuelle, les pharma­
ciens ne paLvent travaillcr SaLis, 
dans une petite structure, face 
aux grandes surfaces (notam· 
ment les réseau.x de paraphar­
macies) qui proposent des prix 
plus compétitifs. Il est impos-. 
sible pOt(r eux de survivre sans 
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~ C071traintes qui d'ai11et1rs 
sont larganent récomprnsée:s : le 
CQnsommatrur qui reconnait la 
chaine de pharmacie:s cl laquelle 
il est habitué a ci laqLleUe il fait 
confiance se dirige vers le parte­
naire: sans hésitation. En outre, 
les tates tant français qLl't1.Lro­

péen ainsi que la jLLrisprudVlce 
affirment clairement que le 
franchis': est [ln commerçant 
indevendant. 

f! 71 'y a donc aucune COntra­

diwon de principe entre l'ap­
partenance à un réseau et l'indé­
pendance du pharmacien, dans 
la mesure O[L, de piLLs, les 
contrats de partmariat conclus 
par les pharmaciens s'avt:rent 
adaptéS à l'environnanent juri­
diqae particulier dtL mond.e de 
la pharmacie de façon à être 
en conformité avec les regles 
drioncologiques. 

Enfin, !es articles R5015-24 
§3 précisant que les pharma­
ciens peuvent faire figurer sur 
leurs en-têtes de lettres et pa­
piers d'aJJaires "le cas échéant. 
le nom ou le sigle de l'associa­
tion, du grollpement ou du re­
5WU professionnel dont ils sont 
membres C.)" et R5015-53 du 
decre:, qui prevoit que la signa­

.	 Iisation extérieure de l'officine 
petlt componer "le nom ou le 
sigle de l'association, du groupe­
mem ou du réseau dont le phar­
macien est membre (. .. ) ", im­

,	 pliqut7Lt une reconnaissance de 
fait du droit cl l'cd5tence des ré­
St'aLL'C intégrés dans le secteur 
des pharmacies et, en conSe­
quence, le droit cl [me politiqm 
d'enseigne a d'image de marqLle 

dans ce secteur. 

Pf.JBLICITE 
DES RESE4.UX : 
EN AITE?'<TIANT 
LE NO UY'EA.U DÉCRET 

Le decrre du 1-1 mars 1995 
pos,; 01. son article R j015-JO le 
principe général en matière de 
public!t[ sdon lequd "toute in­
formation Oll publicik, 10rs­
qtt'e!le est aucorisà, doit être vé­
ridique, loyale ec formulée avec 
cact et mesure". Les articles 
R 5015-57 CL R 50/5-59 dudit 
décret développent pour leur 
part certains éléments relatifs 
aLL,( possibilités données aLL,( of­
ficines en mariere de publicité, 
conformônGlt alLX regles visées 

RSOlS-5i §2-fr prtvoit que "la 
publicité pour les medicaments, 
produits et articles dont la vente 
est réservée aux pharmaciens ne 
pt:1lC s'effectuer que conformé­
ment à la réglementation en 
vigueur". 

Or, la réglcrnrntation en ma­
tiere de {mblicité est amenée à 
itre modifiée dans Lm detai as­
se:: bref et lm nouveau projet de 
décret lance par le ministère de 
la Santé prévoit notamment 
que: aucune publicité ne peut 
ëtre faite aupres du PlLblic pour 
une association, un groupement 
ou LLn réseau constitué entre offi­
cines m vue de l'achat de médi­
camwts OLl d'mltres produits 
dont elles font le commerce. (.4. 
nota qu'un commentaire sera 
consacré, dès la panttion dudit 
décret, aLL'( interference:s qui 

pourront subvenir entre les dis­
positions relatives à !a publicité 
et le droit européen de la 
concurrence, dans le cadre d'une 
ac tian devant la Cour de Justice 
des Communautés Eurovéennes 
intentée dans le but d'~nnuler 
cette disposition). 

COi\IMENT LE RÉSEAU 
COMMUNIQl!E 

Cet article interdirait 20nc 
toute forme de publicité com­
merciale en favmr des résemLx 
intégrés d'officines. Cependant, 
il est important de noter 
qu'outre le nom du OH des pro­
priétaires, copropriétaires OLl 

associes en cœrcice, le code de 
deoncologie des pharmaciens du 
1-+ mars 1995 prtvoit que la si­
gna1isacion extérieure peut com­

dures européennes 
du droit de 
la concurrence et 
de la franchise,. 
Le guide pratiqéie 
de la Loi Doubin. 

• Université 
Il a fondé à Colmar 
l'Université 
européenne de 
la franchise, ainsi 
que le Club des di­
recteurs de réseau. 

porter le nom ou le sigle dlL r, 
sealL dont le pharmacien e, 
membre. La pharmacie pe~ 

donc présenter une enseign 
conforme au réseau auqLLel en 
appartient dans la mesure 01 

elle ne prevaL(( pas sur la d610 
mination ou l'identit~ de l'ofjl 
cine (il appartiendra a la juns 
prudence dll conseil de ['ordr, 
des pharmaciens de se pronon. 
ccr sur le terme "pré':aloir"). 

Dès lors, le réseau porte en 
lui-m~me sa comml!nication. 
Luniformisation de l'mseigne, 
de l'agencement des phannadeJ 
membres du reseau (la fome 
des meubles, les couleurs domi. 
nantes... ) sont autant de signes 
qui permettent d'attirer !'atten· 
tion du consommateur. La mul· 
tiplicité des Ollvcrcures entraine 
la notoriéte de l'enseigne. 

rensdgne et l'image de 
marque de l'officine pourraie:n~! 

le cas echéant, suffire. Le reseau, 
constiClLe [ln média piu lui­
même. Sa seule existence lui. 
perme:t de commllniquer, de 
transmettre une idée .. il es t l'am· 
bassadeur d'une politique 
d'image. 

Les réswLL,( intégres dans le 
domaine: de la pharm(tCie: repré· 
sentent le seul moye:n de se 
battre afin de garder des parts 
de marche. On ne Pfut qll·espe. 
ra que le conseil de l'ordre des 
pharmaciens aura lme: incerpre. 
wtion plus 1ibàale ctcore dcl 
anic/es du code de de:ontologie 
des pharmacrens De meme. il 
JaLLt sOlthalta que le prOjet de 
decret relatif (1 la publ icicl! ne 
soit pas publie m l'etat. 

Oans le cas contraire, queUe 
serait l'llicemacive qui s'offrirai' 
CIL'( pharmacims? Soit lncegret 
LLI! groupement en respeccan' 
scrupuleusement les r~gles du 
code de déontolOgie, soit ouvrir, 
d'une parc, une pharmacie 
"classique" dans laquelle ne se­
raient vendus qlle des produits 
dont la vence letLr es, réservée 
(les médicaments) et, d'autr/ 
parc, une parapharmacie qUI 
pOlLrrait intégrer un réseau el 
bénéficier de la plLblicite corn" 
maciale. 
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• Spécialité 
NI" Olivier Gast 
est SPécialiste de 
la f;a~chise, des 
réseaux et groupe­
ments, et du droit 

1	 de la concurrence. 

• Références 

Il a réalisé 

les contrats 

de partenariat 
du groupement 
Plus Pharmacie, !e 

PORTRAIT 
contrat de Thelem 
(parfumeries), 
et aussi Phildar, 
Ouick. Habitat, 
Casino, Kodak, 
Club Méditerranée, 
etc. Il est J'avocat 
du label des 
Parfumeurs conseil. 

• 8iblio 
Il est l'auteur 
de plusieurs ou­
vrages : Les prooé­


